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COORDONNÉES MUNICIPALES

RÉSEAUX SOCIAUX
facebook.com/saintechristinedauvergne

www.sca.quebec

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

M u n i c i p a l i t é  d e  S C A . . . " N a t u r e l l e m e n t  v ô t r e ! "

Maire      -  M. Marc Ouellet.........................418-261-1416

             maire@sca.quebec

Siège # 1 - François Morin.......................... 514-779-1381

                   francoismster@gmail.com

Siège # 2 - Isabelle Plante........................581-984-0871

                   i.plante@live.ca

Siège # 3 - Richard Trempe...................418-569-8086

                   richard.trempe.arch@gmail.com

Siège # 4 - Sylvie Duchesneau...............418-329-1229

                   sylvied9@hotmail.com

Siège # 5 - Simon Trépanier.................. 418-873-7004

                   simtrep79@outlook.com

Siège # 6 - Jean-François Lauzier...... 418-997-2845

                    jeanlauzier27@gmail.com

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
2025-2029

418-329-3304

Prenez note que pour un soucis d'économie de papier, tous les documents relatifs aux séances publiques (procès-verbaux,
vidéos des séances, règlements, etc.) du conseil municipal sont disponibles uniquement sur le site Internet de la Municipalité

ou peuvent être fournis sur demande.

Les projets d'ordre du jour sont mis à disposition du public sur le site Internet le vendredi précédent chaque séance.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Responsable :

Mme Sylvie Cossalter 

biblio@sca.quebec

Téléphone : 418-329-3304 poste 107

HORAIRE RÉGULIER
Mercredi : 16 h à 19 h

Jeudi : 13 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h

BIBLIOTHÈQUE

FADOQ JOIE DE VIVRE
Tel: 418-329-3304 poste 106

ste-christine-fadoq@hotmail.com

Directeur général et greffier-trésorier

Stéphane Genois..........................direction@sca.quebec
Adjointe à la direction et assistante-greffière

Mélanie Bourgeois.....................reception@sca.quebec
Trésorière adjointe (comptabilité/taxation)

Rosalie Perron...............................tresorerie@sca.quebec
Directrice des Loisirs et Développement

Isabelle Genois.......................................loisirs@sca.quebec
Bibliothèque municipale

Sylvie Cossalter......................................biblio@sca.quebec
Service de l’Urbanisme (règlementation/permis)

Marilyn Gingras.........................urbanisme@sca.quebec
Adjointe à l’urbanisme

Annie Gignac.........adjointe.urbanisme@sca.quebec

Travaux publics/voirie
André Leblond.................travauxpublics@sca.quebec

Patrick Vinette.......................................voirie@sca.quebec

En cas d'urgence : 418-283-3304

Régie Portneuvoise de
Protection Incendie

194, route 138
Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911
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Administration et organisation
Dès son entrée en fonction, le nouveau maire a rencontré les employés municipaux afin de favoriser le dialogue et de partager la vision du nouveau
conseil, renforçant ainsi la collaboration et un mode de travail axé sur la transparence et l’efficacité.
 

En collaboration avec la direction générale, certaines façons de faire ont été revues pour améliorer l’organisation du travail et le suivi des dossiers.
Une nouvelle formule pour les séances du conseil a également été instaurée afin de favoriser une participation plus active des élus et des échanges
plus accessibles avec les citoyens.

Enfin, des améliorations aux installations municipales, dont le bureau du maire et la salle du conseil, ont permis d’offrir des espaces plus
fonctionnels et mieux adaptés à l’accueil du public.
 

Services municipaux
Afin d’assurer la continuité et la qualité des services, une nouvelle ressource a été embauchée à la bibliothèque municipale, permettant de
maintenir les services et les activités offertes à la population.
 

En urbanisme, une réorganisation interne a mené à la nomination d’une adjointe à l’urbanisme afin de mieux structurer le service et d’assurer un
suivi efficace des dossiers. Dans un souci de saine gestion, les tâches liées à l’embellissement sont désormais confiées à contrat.
 

De plus, une entente intermunicipale en urbanisme a été conclue avec la municipalité de Saint‑Alban. Par cette entente,
Sainte‑Christine‑d’Auvergne partage son expertise et certaines de ses ressources afin de soutenir la municipalité voisine, favorisant ainsi une
collaboration efficace et une gestion harmonisée des dossiers d’urbanisme.
 

Loisirs, qualité de vie et infrastructures
Les activités appréciées par la population, telles que le camp de jour, le camp de la Relâche, le camp Pédago, les sessions de spinning et diverses
activités communautaires, ont été maintenues afin d’offrir une programmation de loisirs accessible. Une entente avec la Ville de Saint‑Raymond
permet également aux citoyens de bénéficier du tarif résident pour les activités de loisirs.
 

Par ailleurs, des réflexions sont en cours concernant l’amélioration de certaines infrastructures municipales, dont le chalet sportif, la prise d’eau et
les espaces nécessaires au camp de jour. Les travaux d’implantation de la tour de télécommunication ont également débuté, un projet majeur
visant à améliorer la couverture cellulaire sur le territoire.
 

Développement du territoire
Deux projets majeurs de développement résidentiel sont en cours sur le territoire, l’un sur la rue Principale et l’autre dans le rang Saint‑Georges. Des
discussions se poursuivent avec les promoteurs afin d’assurer un développement harmonieux, incluant la planification d’un nouveau réseau
électrique dans le secteur du rang Saint‑Georges pour soutenir l’essor résidentiel et améliorer le milieu de vie.
 

Par ailleurs, un appel de services a été lancé pour le bâtiment situé au 75, rue Principale afin d’évaluer différents usages possibles et de développer
un projet structurant répondant aux besoins de la communauté.
 

Engagement régional
Le maire représente activement Sainte‑Christine‑d’Auvergne à la table des maires de la MRC de Portneuf afin de faire valoir les priorités de la
municipalité dans les décisions régionales.

La municipalité est également impliquée dans divers comités liés aux grands projets, au Plan de mise en valeur du développement intégré (PMDI)
ainsi qu’à la Vélopiste Jacques‑Cartier/Portneuf, contribuant au développement et à la gouvernance d’initiatives d’envergure régionale.

Enfin, des rencontres mensuelles avec le service incendie de la REPPI assurent un suivi constant en matière de sécurité publique et de qualité des
services.

Mot du maire
 

Chères citoyennes, chers citoyens,

Déjà six mois se sont écoulés depuis l’entrée en fonction du nouveau conseil municipal de
Sainte‑Christine‑d’Auvergne. Cette période a été marquée par beaucoup d’écoute, de réflexion et
d’actions concrètes, toujours dans le respect de l’intérêt collectif et du développement harmonieux de
notre communauté.
 

Avec l’ensemble du conseil municipal et en collaboration étroite avec l’équipe municipale, nous avons
revu certains fonctionnements, relancé des projets et amorcé plusieurs chantiers importants. Ce bilan se
veut un exercice de transparence afin de vous informer des actions réalisées et des projets en cours.
 

Je remercie sincèrement les employés municipaux, les élus, les partenaires régionaux et vous, citoyennes
et citoyens, pour votre collaboration et votre engagement. Ensemble, nous continuerons de bâtir un
milieu de vie dynamique, humain et tourné vers l’avenir.
 

Bonne lecture!

Marc Ouellet
Maire de Sainte-Christine-d’Auvergne
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BILAN DES SIX PREMIERS MOIS DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL DE SCA



DIMANCHE 31 MAI 2026
DE 9H À 15H

LOCATION DE TABLES Non-résident : 20$/tableRésident : 15$/table

Arrivée des exposants à 8h

Devant l'hôtel de ville

Distribution

d'arbres pour les

citoyens SCA)

Foodtruck “Ketchup Moutarde” 

Don de compost

MARCHÉMARCHÉ
AUX PUCESAUX PUCES
D'AUVERGNED'AUVERGNE
MARCHÉ
AUX PUCES
D'AUVERGNE

Information et inscription 
Isabelle Genois à loisirs@sca.quebec ou

418 329-3304

*ANNULÉ EN CAS DE PLUIE*

RÉSERVEZVOTREPLACE!

Ève Stastny au violon 9h à 11h

Unité mobile 0-5 ans 9h à 11h
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On vous attend 
dès 9h

au gazebo 
derrière

l’hôtel de ville!

défi
citoyen

"grand ménage
du printemps!
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SOIRÉE DE RECONNAISSANCE
DES BÉNÉVOLES SCA

Dans le cadre de la Semaine de
l’action bénévole, la municipalité a
tenu à souligner l’engagement
exceptionnel de ses précieux
bénévoles en leur offrant une soirée
toute spéciale.

C’est dans une ambiance conviviale
et festive qu’un bingo animé leur a
été proposé. Rires, complicité et
bonne humeur étaient au rendez-
vous tout au long de la soirée,
témoignant de l’esprit rassembleur
qui unit nos bénévoles. Ce moment
de gratitude a permis de rappeler à
quel point leur générosité, leur
temps et leur implication font toute la
différence dans notre communauté. 

Un immense MERCI à chacune
et chacun d’entre eux!

LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
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5e édition

23 MAI 2026 
DÈS 9H 

COCKTAIL ET COLLATIONS SERONT SERVIS APRÈS L’ÉVÉNEMENT.



LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

INVITATION AU SPECTACLE ANNUEL DE LA
TROUPE JAZZ-LIN

Les municipalités de Sainte-Christine-d'Auvergne,
Saint-Léonard-de-Portneuf et Rivière-à-Pierre ont
le plaisir de vous inviter au spectacle “Showtime,
une soirée au cinéma !”, présenté par la troupe
de danse Jazz-Lin qui se tiendra les 8 et 9 mai
prochain à 19h30 à l'église de Saint-Léonard-de-
Portneuf.

Ce spectacle promet d'être une soirée
mémorable, remplie de créativité et de passion. 

Les billets seront disponibles à la porte (argent
comptant seulement). Ne manquez pas cette
opportunité de soutenir nos jeunes artistes locaux
et de passer une soirée agréable en bonne
compagnie.

De plus, vous pourrez profiter de la vente de
fleurs, de photos, de cônes de bonbons et de
sucettes sur place.

Nous vous attendons nombreux pour célébrer
ensemble la beauté de la danse!

L'ÉCHO D'AUVERGNE                                 - 6 -                                     AVRIL 2026



LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
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GAGNANTS DU CONCOURS DE DESSIN DE PÂQUES
Merci pour les plus de 50 dessins reçus ! Devant

l’enthousiasme, deux gagnants ont été choisis cette
année.

 Félicitations à Hugo et Anaève, qui remportent chacun
du chocolat et une petite surprise !



Apportez vos canettes et bouteilles
consignées au chalet sportif de 9h30 à 10h30
le 2 mai. On invite les citoyens des secteurs
domaine alouette, les boisés de l’apéro et la

rue principale à mettre leur collecte sur le
bords de la route. Des Draveurs passeront les

ramasser, soyez généreux!

30

LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
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Sur présentation
de ce

coupon
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MUNICIPALE
d e

S a i n t e - Ch r i s t i n e - d ' A u v e r g n e

Samedi 16 mai à 10 h

HH  EE  UU  RR  EE  H E U R E 
DD  UU      CC  OO  NN  TT  EE  D U   C O N T E 

NOUVEL ARRIVAGE À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE!

Un nouvel arrivage de livres est maintenant disponible à la
bibliothèque municipale de Sainte‑Christine‑d’Auvergne !

Grâce à la rotation effectuée tous les quatre mois avec le
Réseau Biblio CNCA, près de 240 nouveaux livres viennent tout
juste enrichir nos rayons.

Romans, documentaires, livres jeunesse et nouveautés pour tous
les goûts vous attendent. C’est le moment idéal de venir faire le
plein de lectures !

N’hésitez pas à passer nous voir aux heures d’ouverture de la
bibliothèque. (voir page 2)

Nouvelle acquisition
Collection SCA

L’HEURE DU CONTE À LA BIBLIOTHÈQUE

La bibliothèque municipale de Sainte‑Christine‑d’Auvergne invite les
enfants à participer à l’Heure du conte, une activité ludique et

éducative qui met la lecture à l’honneur.

Lors de cette rencontre, le livre Le jardin de Jaco sera raconté aux
enfants. La lecture sera suivie d’une activité thématique en lien

avec la plantation des semis, permettant aux jeunes participants de
découvrir, de façon concrète et amusante, le monde du jardinage.

Cette activité vise à éveiller l’amour de la lecture, stimuler
l’imaginaire et sensibiliser les enfants à la nature, tout en

partageant un agréable moment en famille.

Activité destinée aux jeunes enfants, accompagnés de leurs
parents. Pour inscription : loisirs@sca.quebec ou 418-329-3304 p.105



SERVICES AUX CITOYENS
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1.Commandez votre trousse auprès de votre municipalité avant le 29 mai 2026.
2.Une fois la commande reçue, récupérez votre trousse auprès de votre

municipalité.
3.Effectuez votre test d’eau te retourner-le à l’hôtel de ville le 22 juin avant 9h30.
4.Recevez vos résultats dans un délai de 1 à 4 semaines. 

*Il est possible d’aller porter votre test directement au laboratoire Eurofins EnvironneX
à vos frais, la date de votre choix, au maximum le 15 juillet 2026.
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SERVICES AUX CITOYENS



FAMILLES & AÎNÉS
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Semaine québécoise des familles
11 au 17 mai 2026



MÊME EN PLEIN CŒUR DE L’HIVER, LE SERVICE D’URBANISME DEMEURE TRÈS ACTIF À SAINTE‑CHRISTINE‑D’AUVERGNE. FÉVRIER EST LA PÉRIODE IDÉALE POUR PRÉPARER VOS PROJETS EN VUE DU PRINTEMPS ET DE LA SAISON ESTIVALE. VOICI L’ESSENTIEL À RETENIR.
📑 PLANIFICATION DES PROJETS 2026

L’HIVER PERMET AU SERVICE D’EXAMINER LES PROJETS À VENIR ET DE METTRE À JOUR PLUSIEURS DOSSIERS. PARMI LES TRAVAUX EN COURS :
ANALYSE DES DEMANDES PRÉVUES POUR L’ÉTÉ 2026;

RÉVISION DES DOSSIERS DE PERMIS EN COURS D’ÉVALUATION;
PLANIFICATION DES INSPECTIONS DÈS QUE LA MÉTÉO LE PERMETTRA.

LES CITOYENS QUI SOUHAITENT ENTREPRENDRE DES TRAVAUX AU PRINTEMPS (AGRANDISSEMENT, REMISE, TERRASSE, INSTALLATION SEPTIQUE, ETC.) SONT INVITÉS À COMMUNIQUER DÈS MAINTENANT AVEC L’URBANISME AFIN DE RESPECTER LES DÉLAIS.
ʹ TRAVAUX NÉCESSITANT UN PERMIS

AVANT DE DÉBUTER UN PROJET, PENSEZ À VÉRIFIER SI UN PERMIS EST REQUIS. VOICI QUELQUES EXEMPLES COURANTS :
CONSTRUCTION OU AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT;

INSTALLATION OU REMPLACEMENT D’UN SYSTÈME DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES;
AJOUT D’UNE REMISE, D’UN ABRI OU D’UN GARAGE;

INSTALLATION D’UNE CLÔTURE;
INSTALLATION D’UNE PISCINE (HORS TERRE, CREUSÉE OU AUTOPORTANTE — RAPPEL : CERTAINES DISTANCES ET NORMES DE SÉCURITÉ S’APPLIQUENT);

TRAVAUX EN BORDURE D’UN COURS D’EAU;
ABATTAGE D’ARBRES DANS CERTAINS CONTEXTES.

UN SIMPLE APPEL OU COURRIEL AU SERVICE D’URBANISME PERMET D’ÉVITER DES DÉMARCHES SUPPLÉMENTAIRES OU DES NON‑CONFORMITÉS COÛTEUSES.
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENTFADOQ
FADOQ
Club "Joie de Vivre"

80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENTFADOQ
FADOQ
Club "Joie de Vivre"

80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106
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2 x Alarme incendie
1 x Assistance aux  
      ambulanciers
1 x Danger électrique
1 x Feu de cheminée
1 x Incendie de chalet
1 x Assistance incendie 
      industriel

SERVICE DES INCENDIES
TOTAL DES

INTERVENTIONS
À SCA :

7
EN DATE DU

31 MARS 2026

NOUS JOINDRE
Régie Portneuvoise de

Protection Incendie
194, route 138

Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911

𝗩ᳪ᳴ᳪᳵ᳦᳴ ᳱᳳ᳦́𝗩᳦ᳯᳵᳪᳰᳯ ᳳ᳦́᳴ᳪ᳥᳦ᳯᳵᳪ᳦᳦᳭᳭᳴ ỸỶỸỼ
Les visites de prévention résidentielles ᵧᵨ́ᵥᵸᵷᵨᵵᵲᵱᵷ ᵳᵵᵲᵦᵫᵤᵬᵱᵨᵰᵨᵱᵷ pour la Municipalité de Sainte-Christine-
d’Auvergne.

Ces visites ont pour but de s'assurer que vos ᵨ́ᵴᵸᵬᵳᵨᵰᵨᵱᵷᵶ de sécurité incendie soient ᵳᵵᵨ́ᵶᵨᵱᵷᵶ et ᵩᵲᵱᵦᵷᵬᵲᵱᵱᵨᵯᵶ,
mais aussi de vous ᵶᵨᵱᵶᵬᵥᵬᵯᵬᵶᵨᵵ ᵤ̀ ᵯᵤ ᵶᵨ́ᵦᵸᵵᵬᵷᵨ ́ᵬᵱᵦᵨᵱᵧᵬᵨ.

⚠Soyez vigilants face aux compagnies itinérantes qui offrent l’inspection des extincteurs portatifs. La Régie
Portneuvoise ᵱᵨ ᵰᵤᵱᵧᵤᵷᵨ ᵤᵸᵦᵸᵱᵨ ᵦᵲᵰᵳᵤᵪᵱᵬᵨ pour ce genre de service.
 ✅ Nous ne faisons ᵤᵸᵦᵸᵱᵨ ᵹᵨᵱᵷᵨ;
 ✅ Nous portons toujours l’ᵸᵱᵬᵩᵲᵵᵰᵨ du service;
 ✅ Nous nous déplaçons en ᵦᵤᵰᵬᵲᵱ ᵬᵱᵦᵨᵱᵧᵬᵨ.

En cas de doute, n’hésitez pas à leur demander une preuve d’identification.

ȴVoici le secteur qui sera visité cette année :
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tel:418-287-1207
tel:418-287-1207


Nous vous remercions pour votre collaboration!

PERMIS DE CONSTRUCTION ET CERTIFICATS D’AUTORISATION
 

Vous prévoyez effectuer des travaux de construction au cours des
prochains mois? C’est le temps de peaufiner votre projet! Notre service
de l’urbanisme est là pour vous informer et vous aider dans l’élaboration
de celui-ci. Dans tous les cas, il est essentiel d’obtenir votre permis
de construction ou votre certificat d’autorisation AVANT de débuter
vos travaux.

En raison des nombreuses demandes que nous recevons en cette
période de l’année, et tel qu’il est prévu dans la règlementation
d’urbanisme, il est primordial de prévoir un délai de réponse de 30 jours
pour toute demande de permis ou certificat.

ABRIS D’HIVER ET CLÔTURE À NEIGE : IL EST ENFIN TEMPS DE LES
RETIRER!
La période hivernale est enfin terminée! Par l’occasion, nous vous rappelons
qu’il est temps de retirer vos abris d’hiver (abri de toile, abri tempo, abri de
porte d’entrée) ainsi que vos clôtures à neige. 

En effet, ces constructions temporaires sont autorisées uniquement pour la
période du 15 octobre d’une année au 1er mai de l’année suivante. Vous
devez donc retirer vos abris d’hiver ainsi que vos clôtures à neige dès
maintenant!
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Pourquoi devez-vous obtenir un permis avant d’exécuter vos travaux?

La règlementation d’urbanisme édicte de nombreuses normes à respecter, selon le type de construction ou de travaux à
réaliser. Lorsque vous demandez un permis de construction ou un certificat d’autorisation à la Municipalité, nous
procédons à l’analyse de votre projet afin d’en vérifier la conformité. Le permis ou le certificat sera alors émis si la
demande s’avère conforme à la règlementation applicable.

Mais attention! Il est primordial de fournir les informations exactes et précises à l’intérieur de votre demande de permis.
Une demande erronée pourrait engendrer la réalisation de travaux ou constructions dérogatoires.

Lorsque des travaux sont réalisés sans permis ou sans respecter les conditions stipulées au permis, le propriétaire s’expose
à recevoir un ou des constats d’infractions. De plus, le propriétaire sera généralement contraint de démolir une
construction dérogatoire et une remise en état des lieux peut lui être exigée.

Finalement, lors de la vente d’un immeuble, un certificat de localisation sera généralement requis. Une construction non
conforme y apparaissant pourrait vous faire perdre la vente de votre immeuble ou encore la retarder considérablement.

Il est donc essentiel d’obtenir votre permis ou certificat avant d’exécuter vos travaux, afin d’éviter de vous retrouver dans
une fâcheuse position et de devoir défrayer des coûts inutiles!

Toute demande peut être acheminée par courriel à l’adresse suivante : urbanisme@sca.quebec Il est également possible
de communiquer avec l’inspectrice par téléphone au 418-329-3304 au poste 103.

mailto:urbanisme@sca.quebec


AVIS PUBLIC
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SERVICE OBLIGATOIRE EN VIGUEUR
La Régie assure le service de vidange des installations
septiques une fois aux deux ans pour une résidence
permanente et une fois aux quatre ans pour une résidence
saisonnière, et ce, conformément au Règlement sur
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences
isolées (Q-2, R.22).

Seuls les propriétaires concernés par la vidange de leur
installation septique cette saison seront avisés par écrit
par leur municipalité quelques semaines avant la date
prévue de la vidange.
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	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
	SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
	23 MAI 2026  DÈS 9H
	défi citoyen "grand ménage du printemps!
	5e édition
	COCKTAIL ET COLLATIONS SERONT SERVIS APRÈS L’ÉVÉNEMENT.
	SOIRÉE DE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES SCA



	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
	SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
	INVITATION AU SPECTACLE ANNUEL DE LA TROUPE JAZZ-LIN Les municipalités de Sainte-Christine-d'Auvergne, Saint-Léonard-de-Portneuf et Rivière-à-Pierre ont le plaisir de vous inviter au spectacle “Showtime, une soirée au cinéma !”, présenté par la troupe de danse Jazz-Lin qui se tiendra les 8 et 9 mai prochain à 19h30 à l'église de Saint-Léonard-de-Portneuf.
	Ce spectacle promet d'être une soirée mémorable, remplie de créativité et de passion.
	Les billets seront disponibles à la porte (argent comptant seulement). Ne manquez pas cette opportunité de soutenir nos jeunes artistes locaux et de passer une soirée agréable en bonne compagnie.
	De plus, vous pourrez profiter de la vente de fleurs, de photos, de cônes de bonbons et de sucettes sur place.
	Nous vous attendons nombreux pour célébrer ensemble la beauté de la danse!


	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
	SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
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	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
	SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
	Apportez vos canettes et bouteilles consignées au chalet sportif de 9h30 à 10h30 le 2 mai. On invite les citoyens des secteurs domaine alouette, les boisés de l’apéro et la rue principale à mettre leur collecte sur le bords de la route. Des Draveurs passeront les ramasser, soyez généreux!
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	MUNICIPALE

	L’HEURE DU CONTE À LA BIBLIOTHÈQUE
	La bibliothèque municipale de Sainte‑Christine‑d’Auvergne invite les enfants à participer à l’Heure du conte, une activité ludique et éducative qui met la lecture à l’honneur.
	Lors de cette rencontre, le livre Le jardin de Jaco sera raconté aux enfants. La lecture sera suivie d’une activité thématique en lien avec la plantation des semis, permettant aux jeunes participants de découvrir, de façon concrète et amusante, le monde du jardinage.
	Cette activité vise à éveiller l’amour de la lecture, stimuler l’imaginaire et sensibiliser les enfants à la nature, tout en partageant un agréable moment en famille.
	Activité destinée aux jeunes enfants, accompagnés de leurs parents. Pour inscription : loisirs@sca.quebec ou 418-329-3304 p.105



	HEURE
	DU CONTE
	Samedi 16 mai à 10 h
	NOUVEL ARRIVAGE À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE!
	Un nouvel arrivage de livres est maintenant disponible à la bibliothèque municipale de Sainte‑Christine‑d’Auvergne !
	Grâce à la rotation effectuée tous les quatre mois avec le Réseau Biblio CNCA, près de 240 nouveaux livres viennent tout juste enrichir nos rayons.
	Romans, documentaires, livres jeunesse et nouveautés pour tous les goûts vous attendent. C’est le moment idéal de venir faire le plein de lectures !
	N’hésitez pas à passer nous voir aux heures d’ouverture de la bibliothèque. (voir page 2)
	Nouvelle acquisition Collection SCA



	SERVICES AUX CITOYENS
	Commandez votre trousse auprès de votre municipalité avant le 29 mai 2026.
	Une fois la commande reçue, récupérez votre trousse auprès de votre municipalité.
	Effectuez votre test d’eau te retourner-le à l’hôtel de ville le 22 juin avant 9h30.
	Recevez vos résultats dans un délai de 1 à 4 semaines.
	*Il est possible d’aller porter votre test directement au laboratoire Eurofins EnvironneX à vos frais, la date de votre choix, au maximum le 15 juillet 2026.

	SERVICES AUX CITOYENS
	FAMILLES & AÎNÉS
	Semaine québécoise des familles 11 au 17 mai 2026

	L'ÉCHO D'AUVERGNE                                 - 13 -                                     AVRIL 2026
	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

	FADOQ
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	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
	LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

	FADOQ
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	SERVICE DES INCENDIES
	𝗩𝗜𝗦𝗜𝗧𝗘𝗦 𝗣𝗥𝗘́𝗩𝗘𝗡𝗧𝗜𝗢𝗡 𝗥𝗘́𝗦𝗜𝗗𝗘𝗡𝗧𝗜𝗘𝗟𝗟𝗘𝗦 𝟮𝟬𝟮𝟲 Les visites de prévention résidentielles 𝙙𝙚́𝙗𝙪𝙩𝙚𝙧𝙤𝙣𝙩 𝙥𝙧𝙤𝙘𝙝𝙖𝙞𝙣𝙚𝙢𝙚𝙣𝙩 pour la Municipalité de Sainte-Christine-d’Auvergne.
	Ces visites ont pour but de s'assurer que vos 𝙚́𝙦𝙪𝙞𝙥𝙚𝙢𝙚𝙣𝙩𝙨 de sécurité incendie soient 𝙥𝙧𝙚́𝙨𝙚𝙣𝙩𝙨 et 𝙛𝙤𝙣𝙘𝙩𝙞𝙤𝙣𝙣𝙚𝙡𝙨, mais aussi de vous 𝙨𝙚𝙣𝙨𝙞𝙗𝙞𝙡𝙞𝙨𝙚𝙧 𝙖̀ 𝙡𝙖 𝙨𝙚́𝙘𝙪𝙧𝙞𝙩𝙚́ 𝙞𝙣𝙘𝙚𝙣𝙙𝙞𝙚.
	⚠️Soyez vigilants face aux compagnies itinérantes qui offrent l’inspection des extincteurs portatifs. La Régie Portneuvoise 𝙣𝙚 𝙢𝙖𝙣𝙙𝙖𝙩𝙚 𝙖𝙪𝙘𝙪𝙣𝙚 𝙘𝙤𝙢𝙥𝙖𝙜𝙣𝙞𝙚 pour ce genre de service.  ✅ Nous ne faisons 𝙖𝙪𝙘𝙪𝙣𝙚 𝙫𝙚𝙣𝙩𝙚;  ✅ Nous portons toujours l’𝙪𝙣𝙞𝙛𝙤𝙧𝙢𝙚 du service;  ✅ Nous nous déplaçons en 𝙘𝙖𝙢𝙞𝙤𝙣 𝙞𝙣𝙘𝙚𝙣𝙙𝙞𝙚.
	En cas de doute, n’hésitez pas à leur demander une preuve d’identification.
	👇Voici le secteur qui sera visité cette année :
	NOUS JOINDRE Régie Portneuvoise de Protection Incendie 194, route 138 Cap-Santé, QC G0A 1L0 418-285-1207
	HEURES D'OUVERTURE Lundi au jeudi (8h à 16h) Vendredi (8h à 12h)
	POUR TOUTE URGENCE (24H/24H), COMPOSEZ LE 911
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	ABRIS D’HIVER ET CLÔTURE À NEIGE : IL EST ENFIN TEMPS DE LES RETIRER! La période hivernale est enfin terminée! Par l’occasion, nous vous rappelons qu’il est temps de retirer vos abris d’hiver (abri de toile, abri tempo, abri de porte d’entrée) ainsi que vos clôtures à neige.
	En effet, ces constructions temporaires sont autorisées uniquement pour la période du 15 octobre d’une année au 1er mai de l’année suivante. Vous devez donc retirer vos abris d’hiver ainsi que vos clôtures à neige dès maintenant!

	PERMIS DE CONSTRUCTION ET CERTIFICATS D’AUTORISATION
	Vous prévoyez effectuer des travaux de construction au cours des prochains mois? C’est le temps de peaufiner votre projet! Notre service de l’urbanisme est là pour vous informer et vous aider dans l’élaboration de celui-ci. Dans tous les cas, il est essentiel d’obtenir votre permis de construction ou votre certificat d’autorisation AVANT de débuter vos travaux.
	En raison des nombreuses demandes que nous recevons en cette période de l’année, et tel qu’il est prévu dans la règlementation d’urbanisme, il est primordial de prévoir un délai de réponse de 30 jours pour toute demande de permis ou certificat.


	Pourquoi devez-vous obtenir un permis avant d’exécuter vos travaux?
	La règlementation d’urbanisme édicte de nombreuses normes à respecter, selon le type de construction ou de travaux à réaliser. Lorsque vous demandez un permis de construction ou un certificat d’autorisation à la Municipalité, nous procédons à l’analyse de votre projet afin d’en vérifier la conformité. Le permis ou le certificat sera alors émis si la demande s’avère conforme à la règlementation applicable.
	Mais attention! Il est primordial de fournir les informations exactes et précises à l’intérieur de votre demande de permis. Une demande erronée pourrait engendrer la réalisation de travaux ou constructions dérogatoires.
	Lorsque des travaux sont réalisés sans permis ou sans respecter les conditions stipulées au permis, le propriétaire s’expose à recevoir un ou des constats d’infractions. De plus, le propriétaire sera généralement contraint de démolir une construction dérogatoire et une remise en état des lieux peut lui être exigée.
	Finalement, lors de la vente d’un immeuble, un certificat de localisation sera généralement requis. Une construction non conforme y apparaissant pourrait vous faire perdre la vente de votre immeuble ou encore la retarder considérablement.
	Il est donc essentiel d’obtenir votre permis ou certificat avant d’exécuter vos travaux, afin d’éviter de vous retrouver dans une fâcheuse position et de devoir défrayer des coûts inutiles!
	Toute demande peut être acheminée par courriel à l’adresse suivante : urbanisme@sca.quebec Il est également possible de communiquer avec l’inspectrice par téléphone au 418-329-3304 au poste 103.
	Nous vous remercions pour votre collaboration!
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